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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC RIMOUSKI-NEIGETTE 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-FABIEN 
 

À une séance ordinaire des membres du Conseil de la municipalité de Saint-Fabien tenue à la salle municipale, lieu 
ordinaire des séances du Conseil, le lundi 6 juillet 2015 à 20h00. À laquelle séance étaient présents(es) les 
conseillers(ères) mesdames Dolorès Bouchard et Julie Viel et messieurs Marius Coté et Alain Jean tous formant 
quorum sous la présidence de madame le Maire, Marnie Perreault. 
 

Était aussi présent monsieur Yves Galbrand Directeur général / secrétaire-trésorier. 

10 citoyens et citoyennes assistent à la séance. 

MOT DE BIENVENUE 

201507-001 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par madame Dolorès Bouchard 
 appuyé par monsieur Marius Coté 

et résolu à l’unanimité 
 que l’ordre du jour soit accepté tel que proposé tout en laissant l’item « DIVERS » ouvert. 
 

201507-002 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 1 JUIN 2015 

Il est proposé par madame Dolorès Bouchard 
appuyé par monsieur Marius Coté 
et résolu à l’unanimité 
que le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er juin 2015 soit adopté. 

201507-003 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 11 JUIN 
2015 

 

  Il est proposé par monsieur Alain Jean 
appuyé par madame Dolorès Bouchard 
et résolu à l’unanimité 
que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 11 juin 2015 soit adopté. 

CORRESPONDANCES 

• POSTES CANADA : Fermeture le samedi 

201507-004 CHEMIN PRIVÉ NO. 4 DU LAC DES JONCS : Nivelage 

Il est proposé par madame Julie Viel 
appuyé par monsieur Marius Coté 
et résolu à l’unanimité 
d’aviser M. Yvan Rousseau, président du Comité des propriétaires de terrains situés au Chemin privé No.4 du 
lac des Joncs, que le nivelage est possible si 5 voyages de gravier sont mis sur le chemin. 
 

201507-005 25 CHEMIN DE LA MER OUEST : Propositions 

  Il est proposé par madame Dolorès Bouchard 
appuyé par monsieur Alain Jean 
et résolu à l’unanimité 
d’aviser M. Louis Bernier, propriétaire du 25 Chemin de la Mer Ouest, que ses propositions pour 
l’aménagement de ses terrain sont acceptées et une réévaluation du dossier sera faite au printemps 
2016. 
   

201507-006 BRUNCH FABRIQUE : Commandite 

  Il est proposé par madame Julie Viel 
appuyé par monsieur Alain Jean 
et résolu à l’unanimité 
de donner un montant de 200$ pour le brunch de la Fabrique de Saint-Fabien. 

 

  AFFAIRES COURANTES  

201507-007 RÈGLEMENT NO. 481 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NO. 465 AYANT POUR 
OBJET L’ENTRETIEN PARTICULIER DES EMBRANCHEMENTS D’AQUEDUC 
CONTRE LA GELÉE ET LES FUITES D’EAU : Avis juridique 

  

  Il est proposé par monsieur Marius Coté 
appuyé par monsieur Alain Jean 
et résolu à l’unanimité 
de demander un avis juridique sur le projet de règlement No. 481. 

 

  COMITÉ DE LA MER 

Aucun point traité lors de cette séance  
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CULTURE ET LOISIRS  

201507-008 REFROIDISSEUR : Remplacement 

  Il est proposé par monsieur Alain Jean 
appuyé par monsieur Marius Coté 
et résolu à l’unanimité 
de donner le contrat de remplacement du refroidisseur à Cimco Réfrigération, plus bas 
soumissionnaire, au montant de 37 349,00 $ plus taxes. 
  

201507-009 FONDATION DU PAVILLON DE LOISIRS : Demande de prix 
 

  il est proposé par monsieur Marius Coté 
appuyé par monsieur Alain Jean 
et résolu à l’unanimité 
de demandé au directeur général de faire une demande de prix pour réparer la fissure dans la fondation 
du Pavillon de loisirs. 
 

ÉCONOMIE 

Aucun point traité lors de cette séance  

FAMILLES ET AINÉS 

  ENQUÊTE : Tirage des prix 

Il y a eu tirage des prix pour les 135 participations reçues à l’enquête sur les besoins et les habitudes 
de vie des familles et des personnes ainées fait par Madame Martine Dubé, chargée de projet 
MADA. 
 

Les résultats sont les suivant : 
 

2 Billets pour le Vieux théâtre : Madame Johanne Coté 
25$ Société coopérative agricole de Saint-Fabien : Madame Lucie Gauvin 
25$ Ultramar Saint-Fabien : Monsieur Roger D’Astous 
25$ Coop Marché Richelieu Saint-Fabien : Madame Sylvie Aubin 
20$ Resto-Motel Bon Voyage : Monsieur J.-Adrien Gagnon 
 

INCENDIE 

201507-010 ACHATS : Équipements  

Il est proposé par madame Julie Viel 
appuyé par monsieur Marius Coté 
et résolu à l’unanimité 
de faire l’achat d’équipement pour le service incendie selon la soumission #41800 reçue d’Aréo-feu 
au montant de 5 508,20$ taxes incluses.  
 

TRAVAUX PUBLICS   

201507-011 FAUCHAGE : Ferme Masika 

  Il est proposé par madame Julie Viel 
appuyé par madame Dolorès Bouchard 

  et résolu à l’unanimité 
de donner le contrat de fauchage de chemin à la Ferme Masika et de fournir une escorte routière lors 
du fauchage de la route Ladrière entre le 3e Ouest et la limite municipale. 
 

201507-012 TRAVAUX 4E RUE / 6E AVENUE : Octroi contrat : Contracteur 

  Il est proposé par madame Julie Viel 
appuyé par madame Dolorès Bouchard 
et résolu à l’unanimité  
de donner le contrat de remplacement des services existants d’eau et d’égout pluvial de la 6e avenue 
et de la 4e rue à Les excavations Léon Chouinard, plus bas soumissionnaire, dont la conformité de la 
soumission a été confirmé par monsieur Christian Roy, Ingénieur de Tetra Tech QI, au montant de 
1 062 495$,00 $ taxes incluses, le tout conditionnel à l’approbation de la TECQ et du règlement 
d’emprunt par le MAMOT. 
 

201507-013 TRAVAUX 4E RUE / 6E AVENUE : Octroi contrat : Surveillance de chantier 

  Il est proposé par madame Dolorès Bouchard 
appuyé par monsieur Alain Jean 
et résolu à l’unanimité 
de donner le contrat de surveillance de chantier de remplacement des services existants d’eau et 
d’égout pluvial de la 6e avenue et de la 4e rue à Tetra Tech QI seul soumissionnaire conforme, au 
montant de 64 845,90 $ taxes incluses, le tout conditionnel à l’approbation de la TECQ et du 
règlement d’emprunt par le MAMOT. 
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201507-014 TRAVAUX 4E RUE / 6E AVENUE : Servitude Ferme la coulée 

Il est proposé par monsieur Marius Coté 
appuyé par madame Julie Viel 
et résolu à l’unanimité 
d’accepter l’entente de principe entre monsieur Gaétan Rioux, représentant la Ferme La Coulée, et 
la Municipalité pour obtenir une servitude temporaire de construction de 5 mètres et une servitude 
de circulation de véhicule lourd temporaire pour permettre la sortie du sol excavé et une servitude 
permanente de 10 mètres à partir de la ligne sud du lot le long des lots # 3 868 886; 3 868 881 et 
3 868 877 pour passer une conduite d’égout pluviale et creuser un fossé pour recueillir les eaux 
pluviales provenant de la 6e avenue.  
 

  URBANISME  

CONSULTATION PUBLIQUE SUR LA DÉROGATION MINEURE 2015-006 

201507-015 ADOPTION : Dérogation mineure 2016-006  

Il est proposé par monsieur Alain Jean 
appuyé par monsieur Marius Coté 
et résolu à l’unanimité 
d’accorder la demande de dérogation mineure 2015-006 qui a pour résultat de permettre 
l’agrandissement, dans la cour avant, du bâtiment principal situé sur le lot 3 869 395 du cadastre du 
Québec et ce, suite à une recommandation favorable du Comité Consultatif  en Urbanisme. Le bâtiment 
principal, d’une superficie de 37.21m², est situé complètement à l’extérieur de la marge de précaution 
et l’agrandissement n’a pas pour effet de contrevenir à la marge de recul avant exigé par la 
Municipalité. L’agrandissement serait de 6.1m par 2.14m pour une superficie de 13.06m² et sera 
donc d’un pourcentage d’agrandissement de 35.5% alors que l’article 28.5 du règlement de zonage 
#476 de la Municipalité exige une superficie d’agrandissement maximale de 20%. 

 

L’effet de cette dérogation est de rendre ce projet conforme nonobstant la règlementation. 
 

201507-016 CPTAQ: Vente, demande de permis d’enlèvement de sol arable et inclusion à la zone 
agricole  

 

  Il est proposé par madame Julie Viel 
appuyé par madame Dolorès Bouchard 
et résolu à l’unanimité 
d’autoriser la demande monsieur Joseph Jean car elle ne contrevient à aucun de nos règlements. 
 

201507-017 CPTAQ: Vente pour creuser un puits 

  Il est proposé par madame Julie Viel 
appuyé par monsieur Marius Coté 
et résolu à l’unanimité 
d’autoriser la demande de Ferme Boisbrillant car elle ne contrevient à aucun de nos règlements. 
 

201507-018 ADOPTION DES COMPTES DE JUIN 2015 

Il est proposé par monsieur Alain Jean 
appuyé par monsieur Marius Coté 
et résolu à l’unanimité 
que les comptes du mois de juin 2015 dont la liste est conservée aux archives sous le numéro 3-19 
au montant de 79 951,71 $ soient approuvés. Ladite liste comprend les numéros de chèques de 4453 
à 4477. 

 

DIVERS 

201507-019 RÉSEAU D’AQUEDUC : Vérifier la pression d’eau 
 

Il est proposé par madame Dolorès Bouchard 
appuyé par monsieur Marius Coté 
et résolu à l’unanimité 
de demander à monsieur Nelson Jean de faire un test de pression du réseau d’aqueduc car des 
citoyens disent avoir une pression qui est basse. 
 

  PÉRIODE DE QUESTIONS  

  CERTIFICATION DE LA DISPONIBILITÉ DES FONDS 

Je soussigné, Yves Galbrand, directeur général et secrétaire-trésorier, certifie que la municipalité de 
Saint-Fabien dispose des fonds suffisants pour pourvoir aux paiements desdits comptes.  
  

APPROBATION DES RÉSOLUTIONS PAR LE MAIRE 

Je soussignée, madame Marnie Perreault, maire de la municipalité de St-Fabien, approuve par ma 
signature, chacune des résolutions au procès-verbal. 
 



 

__________                                                                                                             __________ 
Initiales du maire                                                                                                                                                                   Initiales du sec.-très. 

3432

201507-020 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 

Il est proposé par monsieur Marius Coté 
appuyé par monsieur Alain Jean 
et résolu à l’unanimité 
que la séance soit levée à 21h18. 
 
 

 
____________________ ____________________ 
Maire    Directeur général / Sec.-trésorier 


